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CESS Technique de qualification 

Option Technicien / Technicienne en comptabilité 

 

Le programme 99/2002/248B relatif à votre option est à rechercher sur le site  

http://www.wallonie-bruxelles-enseignement.be/prog/99/2002/248B.pdf 

 
Le vendredi 17 novembre 2017 à 8h45, vous serez interrogé au siège du jury à 

Bruxelles. 

 oralement sur les matières suivantes :  

ECO 3 -  Les opérations et techniques financières de l'entreprise ................. 17 

ECO 7  - L’entreprise et son organisation ............................................................... 32  

Eco 11 – L’entreprise et ses obligations commerciales ....................................... 96  

 

 par écrit sur : (n’oubliez pas votre calculatrice et un bic à 2 couleurs) 

ECO 9 - Comptabilité I .............................................................................................. 48   

ECO 12 - Comptabilité II ........................................................................................ 103 
 

 

La journée entière du vendredi 24 novembre 2017 dès 8h30, vous serez 

interrogé au CAF à Tihange en informatique de gestion et de bureautique. Ces 

examens sont basés sur le programme cité au-dessus dont voici la synthèse : 
 

Programme du cours de gestion informatique 

Eco 10 - Informatique de gestion I .................................................................. 69  

Eco 13 - Informatique de gestion II ............................................................... 128  

 

Programme du cours de secretariat-bureautique  
Buro 1 – Le matériel informatique ....................................................................... 160 

 L'encodage et les règles élémentaires d’édition 

 L'organisation du poste de travail  

Buro 2 – Le traitement de texte et la présentation du courrier................... 167 

L'initiation au tableur 

Les procédés de classement  

Buro 3 – Les documents commerciaux et l'exploitation du tableur................ 174 

Le suivi des dossiers et les moyens de communication  

Buro 4 -  L’édition de documents complexes et de rapports d’activités........ 181 
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